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Article 81

Recours contre des décisions incidentes

Note de bas de page relative au paragraphe 2

Dans l'hypothèse où la version définitive de l'article 17 envisagerait
l'effet suspensif de l'appel interjeté contre une décision portant sur la
recevabilité ou la compétence, la question de l'absence d'effet suspensif d'un
recours formé en vertu de l'article 81, paragraphe 2, devrait être réexaminée
dans un but de cohérence.
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